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PROVINCE DE 
HAINAUT 

ARRONDISSEMENT DE 
ATH 

COMMUNE DE 
FLOBECQ 

EXTRAIT DU REGISTRE AUX DELIBERATIONS DU CONSEIL COMMUNAL 

VM-1.713.55 

SEANCE DU 8 novembre 2010. 

Présents: M. Philippe METTENS , Président-Bourgmestre ff. 

M. Xavier VANCOPPENOLLE, M. Daniel PREAUX , Echevins 

Mme Isabelle MOULIGNEAUX, M. Christian WALLEMACQ, M. Dany ROSIER, 
Mme Francine LABIAU, M. Pierre CLAM, M. Jan VAN DEN NOORTGATE, 
M. Bernard DUMONT , Conseillers 

 Mme Monique SIFFAIN , Secrétaire Communale 

1er objet à l’ordre du jour: TAXE SUR LES INHUMATIONS, DISPERSIONS DES CENDRES ET MISE EN 
COLUMBARIUM 

Le Conseil Communal, 
Siégeant en séance publique 

Vu la première partie du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation et 
notamment l’article L1122-30; 

Vu le décret du 6 mars 2009 relatif aux funérailles et sépultures et l’arrêté du 
Gouvernement wallon du 29 octobre 2009 portant exécution de ce décret ; 

Vu les dispositions légales et réglementaires en vigueur en matière d’établissement et de 
recouvrement de taxes communales; 

Attendu que le cimetière de Flobecq est destiné à l’inhumation, la dispersion des cendres 
ou la conservation des cendres après crémation: 

� des personnes domiciliées en cette commune; 
� de celles qui, ayant leur domicile ou leur résidence à Flobecq, sont décédées hors du 

territoire de la commune; 
� de celles qui y possèdent une concession de sépulture; 

Attendu que l’inhumation, la dispersion des cendres ou la conservation des cendres après 
crémation dans le cimetière de Flobecq de personnes décédées sur le territoire d’une autre 
commune et qui n’ont ni résidence ni domicile à Flobecq, ne peut avoir lieu qu’avec 
l’autorisation du Bourgmestre ou de son délégué; 

Sur proposition du Collège des Bourgmestre et Echevins; 

Après en avoir délibéré; 

DECIDE 

Par 6 OUI et 4 NON 

(Conseillers C. WALLEMACQ, D. ROSIER, P. CLAM, B. DUMONT) 

Article 1er: Pour l’exercice 2011, il est établi une taxe communale de 125 euros pour 
l’inhumation, la dispersion des cendres ou la conservation des cendres après 
crémation au cimetière communal des personnes non domiciliées dans la 
commune. 

 Conformément à l’article L1232-2 §5 du CDLD tel que modifié par le décret du 6 
mars 2009 relatif aux funérailles et sépultures, la taxe n’est pas due pour 
l’inhumation, la dispersion des cendres ou la conservation des cendres après 
crémation pour les indigents, les personnes inscrites dans les registres de la 
population, le registre des étrangers ou le registre d’attente de la commune. 
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Article 2: La taxe visée à l’article 1er est due par la personne qui le demande et est payable 
au comptant. A défaut de paiement, elle sera enrôlée. 

Article 3: Les clauses relatives à l’établissement, le recouvrement et le contentieux sont 
celles des articles 3321-1 à 3321-12 du Code de la Démocratie Locale et de la 
Décentralisation (loi du 24 décembre 1996 relative à l’établissement et au 
recouvrement des taxes provinciales et communales, et de l’arrêté royal du 12 
avril 1999 relatif au contentieux en matière fiscale. 

Article 4: La présente délibération sera transmise simultanément au Collège provincial du 
Hainaut et au Gouvernement wallon. 

 

PAR LE CONSEIL COMMUNAL: 

La Secrétaire Communale, Le Président-Bourgmestre ff., 
(s) M. SIFFAIN (s) Ph. METTENS 

POUR EXTRAIT CONFORME, le 15 novembre 2010: 

La Secrétaire Communale, Le Président-Bourgmestre ff., 
 
 
 
Monique SIFFAIN Philippe METTENS 


